














fance,  et d’en assurer le suivi et à ce 
titre il est chargé : 
- D’élaborer la législation et la régle-
mentation dans le domaine de la 
protection sociale, de la promotion 
de la famille, de la promotion fémi-
nine et du genre, et de veiller à son 
application ;
- De coordonner et suivre l’utilisation 
des dons, legs et subventions, accor-
dés aux populations vulnérables  ou 
nécessiteuses ;
- D’assurer la protection de l’enfance 
et de promouvoir et encourager les 
organisations mutualistes, les associa-
tions, et tout autre  mécanisme d’en-
traide ou d’assistance humanitaire, 
les  ONG et groupements vulnérables 
;                                        
- De participer aux négociations, 
conventions, accords et surtout à la 
mobilisation des ressources relatives à 
la réalisation des programmes et pro-
jets dans le cadre de la protection et 
de la promotion des couches vulné-
rables.
 
Pour mener à bien cette mission,  le 
Premier Ministre Chef du Gouverne-
ment, nous a adressé une lettre de 
mission dont la  réalisation repose sur 
cinq piliers: 
1-  élaboration et mise en œuvre des 
différentes politiques de promotion et 

onjour Madame Diaby Sylla 
Mariama. Vous êtes depuis 
près de cinq mois, Ministre 
de l’Action Sociale, de la 
Promotion Féminine et de 
l’Enfance. Quels constats  

avez-vous fait depuis votre prise de 
fonction? 

Je commencerai  par vous remercier 
pour  cette interview, et je continuerai 
en souhaitant une bonne et heureuse 
année aux femmes, aux enfants, aux 
personnes handicapées et aux  per-
sonnes âgées de Guinée. Que cette 
année soit celle de  l’amélioration 
des conditions de vie et la réduction 
de toutes les inégalités sociales.
Cela dit, permettez-moi, avant d’en-
trer dans le vif du sujet, de présenter 
le département que le Président de 
la République  et le Premier Ministre,  
ont bien voulu me confier la charge 
le 23 août 2017 par décret N°  
Pour rappel, ce ministère a été créé 
dans sa nomenclature actuelle par 
décret N°081/PRG/SGG du 07 AVRIL 
2014, avec pour mission la concep-
tion, l’élaboration, la coordination et 
la mise en œuvre de la Politique du 
Gouvernement dans les domaines 
de la protection sociale, de l’action 
sociale,  de la famille, de la promo-
tion féminine,  du genre, et de l’En-

Ministre de l’Action
Sociale, de la
Promotion Féminine
et de l’Enfance

Diaby
Sylla
Mariama

	 Le concept d’action sociale  appartient à l’univers de la sociologie ; 
c’est la science qui se consacre à l’étude des groupes sociaux. Au sens large 
du terme, une action sociale est toute action touchant la conduite des autres. 
Le sociologue Max Weber a contemplé quatre types d’action sociale : la tra-
ditionnelle (associée aux coutumes), l’affective (liées aux émotions), la ration-
nelle conformément aux valeurs (orientée par une norme morale) et celle qui 
a pour but d’obtenir une fin rationnelle. Outre cette définition, on entend aussi 
par action sociale l’ensemble des programmes et des aides qui, en général, 
sont complémentaires aux prestations d’assistance qu’apporte l’État, même s’il 
existe aussi l’action sociale étatique.

L’action sociale (expression de l’État-providence), désigne l’ensemble des 
moyens par lesquels une société agit sur elle-même pour préserver sa cohésion, 
notamment par des dispositifs législatifs ou réglementaires et par des actions 
visant à aider les personnes ou les groupes les plus fragiles à mieux vivre, à ac-
quérir ou à préserver leur autonomie et à s’adapter au milieu social environnant. 
L’action sociale se structure suivant trois principes : 1-l’assistance et l’aide aux 
plus défavorisés, en raison d’un droit à la solidarité nationale ou locale ; 2-la 
protection universelle qui a pour but de couvrir certaines catégories de dépen-
ses pour tous les individus ; 3-l’assurance afin de mutualiser les risques et qui est 
organisée par le droit social. La législation sur l’aide sociale doit être centralisée 
au sein d’un Code de l’action sociale et des familles.
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de protection des personnes vulnérables, en vue de la 
réduction des inégalités entre les différentes couches 
sociales de notre nation
2-autonomisation sociale et économique de toutes nos 
cibles, et développement du travail social;
3- Promotion  et protection des droits humains des cou-
ches vulnérables ;
4- Renforcement de la solidarité nationale et résilience 
en faveur de nos cibles ;
5- Amélioration de la gouvernance et renforcement du 
partenariat entre tous les acteurs du domaine de l’ac-
tion sociale, de la promotion féminine et de l’enfance. 

Pour les constats, il faut noter avec satisfaction que ce 
département a élaboré tous les documents de politi-
ques, assortis de programmes et projets en début d’exé-
cution pour certains, en stade avancé pour d’autres.
Il a été également créé de nouveaux dispositifs institu-
tionnels, en vue d’ajuster le cadre légal de nos interven-
tions sur le terrain. En dépit de ces acquis, il faut recon-
naitre à ce département un déficit dans les domaines 
de la communication, et de l’ameublement du cadre 
organique à l’échelle déconcentrée. Ces insuffisances 
culminent avec la faiblesse des ressources allouées au 
secteur d’une part, et de l’autre à la coordination de 
nos différents domaines d’interventions malheureuse-
ment disséminés dans d’autres secteurs du fait du ca-
ractère très transversal du Ministère de l’action Sociale, 
de la Promotion Féminine et de l’Enfance. Cette situa-
tion déplorable est aussi accentuée par le manque de 
siège approprié pour un regroupement des structures 
techniques pour une circulation des informations admi-
nistratives et à cela,  s’ajoute le nombre réduit de ca-
dres de conception, d’animation et d’orientation.
 
Quelles ont été vos priorités à votre prise de fonction 
pour redonner un nouvel élan à votre département?

Ces priorités, il faut le noter, s’inscrivent dans l’esprit de 
la lettre de missions et attributions de ce Ministère où je 
ne suis pas étrangère et à cet égard, je procèderai à 
une  classification par secteur :
Le domaine de la Protection et de l’action sociale 
constitue l’essence même du Programme National de 
Développement Économique et Social  de la Guinée 
pour la période 2016- 2020. Elle a pour vocation d’aider 
les citoyens à résister aux chocs et risques exogènes 
(épidémies, catastrophes, calamités, insécurité alimen-
taire, et autres formes de vulnérabilité). Pour sa mise en 
œuvre, la politique de protection sociale repose sur 6 
axes et nécessite la mise en place d’un système d’in-
formation sur les plus vulnérables  à travers le Registre 
Social Unifié dont la feuille de route pour sa réalisation a 
été définie en Juillet 2017 :
1.  Vulgarisation, diffusion et dissémination de la premiè-
re politique nationale de protection sociale de notre 
pays depuis son indépendance, adoptée par le Gou-
vernement le 13 Juin 2017,
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famille par  les injures adressées aux femmes, la mal-
traitance de la belle famille, les difficultés de gestion 
des budgets du ménage,  les coups et blessures, etc.,  
constituent le lot quotidien de nombreuses femmes gui-
néennes.

En Guinée, l’ampleur est fortement influencée par les  
coutumes qui prônent la domination de l’homme. Les 
résultats de l’Enquête nationale sur les Violences basées 
sur le Genre,  menée par le département, révèlent l’im-
portance du phénomène. Cette réalité qui trouve son 
fondement dans le psychisme collectif, préoccupe le 
Gouvernement qui s’est doté de tous les cadres légaux 
pour son élimination. Les actions porteront et s’intégre-
ront dans la mise en œuvre de la politique nationale sur 
le genre, qui est le document stratégique devant ser-
vir de cadre de référence pour l’ensemble des actions 

programmatiques et 
opérationnelles à mener 
dans le domaine de la 
réduction des inégalités 
en général,  et dans la 
gestion de la probléma-
tique des violences.
Dans ce document, 
chaque acteur se re-
trouve et doit se l’appro-
prier, car il constitue un 
instrument d’appui à la 
mise en œuvre  des en-
gagements auxquels la 
Guinée a souscrit pour 
promouvoir l’équité, la 
justice sociale , la lutte 
contre les VBG/MGF/ 
excision, la pauvreté en 

contribuant à l’élimination des inégalités entre les sexes 
et à la création de nouvelles conditions de vie pour tou-
tes les couches sociales, en particulier les femmes.
Il faut noter que la priorité est aussi accordée à la mise 
en œuvre de la stratégie spécifique  contre les maria-
ges précoces et leurs conséquences (fistules) et la traite 
des humains.

L’autonomisation des femmes de Guinée est une prio-
rité absolue pour les décideurs sur le plan national et 
international. Quelle politique préconisez-vous pour fa-
voriser cette autonomisation? 

La politique d’autonomisation de la femme passe par 
son éducation, sa formation et son accès aux marchés 
à travers la labélisation de ses produits dans  les réseaux 
sociaux. Nous avons misé sur les centres d’autonomisa-
tion et de promotion des femmes au sein desquels les 
filles vulnérables, déscolarisées et les femmes non sco-
larisées, viennent apprendre des métiers, des connais-
sances sur leurs droits fondamentaux de santé de la 
reproduction.  

2.   Elaboration du  plan national d’action de mise en 
œuvre de la politique de protection sociale qui prendra 
en compte la mise en place d’un Registre Social Unifié 
qui est l’outil permettant de mieux connaitre les popula-
tions à haute intensité de vulnérabilité et de pauvreté, de 
coordonner les aides sociales et éviter les déperditions 
des ressources. Ce plan intégrera la création et l’opé-
rationnalisation des organes de décisions, de contrôle, 
d’exécution et suivi évaluation du  domaine de l’action 
sociale, ainsi que l’adoption d’un Code sur la Protection 
Sociale par l’Assemblée Nationale (le Haut Conseil de 
la Protection Sociale placé sous la présidence du Pre-
mier ministre (HCPS), le Comité National de la Protection 
Sociale placé  sous la tutelle du MASPFE (CNPS), l’Ob-
servatoire National de Protection Sociale rattaché au 
Secrétariat Général du MASPFE; le Secrétariat exécutif 
de la mise en œuvre de la Protection Sociale qui sera 
assuré par la Direction 
nationale de l’action 
sociale (SEMEPS); des 
Comités régionaux de 
protection sociale prési-
dés par les gouverneurs 
des régions administrati-
ves (CRPS); des Comités 
préfectoraux de protec-
tion sociale placés sous 
l’autorité des préfets ou 
des maires pour la zone 
spéciale de Conakry 
(CPPS)).

Des textes d’application 
seront nécessaires pour 
appuyer et préciser da-
vantage les modalités de 
fonctionnement et la composition interne de chaque 
organe en dépit de ceux qui existent déjà provisoire-
ment dans la Politique, y compris les actions prioritaires 
et les mesures d’accompagnement.
3.   Exécution (en cours) du  projet d’appui à la solidarité 
nationale et autonomisation des indigents et personnes 
handicapées et développement du Travail social.
4.   Développement inclusif,  à travers un projet d’appui 
à la solidarité, et autonomisation des personnes handi-
capées et des indigents par la construction de centres 
de formation qualifiante dans les régions administratives 
et je suis heureuse, que le Ministère du Plan ait voulu 
soutenir le projet et la mise en place du Registre social 
Unifié
Dans le domaine de la Promotion de la Femme et 
du Genre, les priorités consisteront à renforcer la lutte 
contre les violences basées sur le Genre et l’Entrepre-
nariat Féminin.
Domaine de la lutte contre les violences basées sur le 
genre : Aucune société ne peut prétendre à un déve-
loppement harmonieux si elle tolère les violences faites 
aux femmes. Cette violence  commence au sein de la 
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Guinée ? 

Le thème de cette session est : « 
défis et possibilités pour le genre 
et l’autonomisation des femmes et 
filles en milieu rural ».
Le thème de l’examen est la parti-
cipation et l’accès des femmes aux 
médias et TIC, pour  leurs impacts 
sur l’autonomisation des femmes.
Mon message à ce forum sera ce-
lui du Gouvernement, qui reconnait 
que la construction de la nation et 
les mutations économiques et so-
ciales profondes, ne peuvent s’opé-
rer sans la participation pleine et 
responsable de la couche féminine 
tirée de sa situation injuste d’infério-
rité. Pour cela, il s’agira d’avantage 
de poursuivre des réformes pour 
améliorer le statut de la femme. 
Ces réformes s’effectueront dans 
le domaine de la scolarisation de 
la jeune fille, la participation de la 
femme dans les instances et postes 
de prises de décisions. Le dévelop-
pement des services de santé pour 
la Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) et surtout la promotion des 
méthodes contraceptives,  l’émer-
gence et  l’encadrement de coo-
pératives féminines dans toutes les 
régions, la diversification des filières 
de formation et d’apprentissage 

pour les jeunes filles, les emplois dans 
l’Administration et dans les entreprises publiques, etc.
 
Pour la célébration de la journée internationale de la 
femme le 8 mars prochain vous entendez mettre un ac-
cent sur les Mutuelles Financières des Femmes Africai-
nes « «MUFFA »  afin d’évaluer son impact dans le cadre 
de l’autonomisation des femmes. Quelle sera la particu-
larité de cette fête cette année en Guinée ? 

Il faut rappeler que cette Journée trouve son origine 
dans l’histoire des revendications et luttes des femmes 
entamées depuis plus d’un siècle sur les continents 
européens et américains pour de meilleures conditions 
de travail et l’obtention du droit de vote notamment. 
Officialisée par les Nations Unies en 1977, la Journée 
Internationale des femmes (JIF), célébrée le 8 mars de 
chaque année, est mise à profit pour :
• Dresser un bilan des progrès pour la réduction des iné-
galités de genre,
• Identifier et célébrer les actes de courage et de dé-
termination posés par des femmes ordinaires au sein de 
leur communauté ou dans leur pays.
• Servir de journée de plaidoyer et de sensibilisation où 

Il faut saluer les efforts dans la mise en œuvre d’initia-
tives telles que les MUFFA, la construction des centres 
d’autonomisation des femmes, l’aménagement des 
terres, l’octroi des intrants agricoles qui garantissent les 
conditions de vie propice aux ménages ruraux pauvres 
et par ricochet une meilleure approche quant à l’auto-
nomisation des femmes. Et à cela, s’ajoute  la création 
très prochaine des maisons de justice de proximité en 
cours au Ministère de la Justice,  pour ouvrir l’accès à la 
justice et aider à la cohésion sociale et à la protection  
des couches vulnérables des femmes contre les mau-
vais traitements et la violation de leurs droits humains .
 Le Gouvernement, avec l’accompagnement du PNUD, 
a soumis un projet d’appui à l’entreprenariat féminin à 
la BID,  pour le développement des chaines des valeurs 
et le renforcement des CAPF. Toutefois, il a été prévu 
dans le plan de travail avec l’UNFPA de 2018, l’élabo-
ration de la stratégie nationale d’autonomisation de la 
femme.
 
Vous serez, au mois de mars, à la tribune de la 62ème-
session des Nations-Unies sur les questions des femmes 
à New-York. Quelle sera la doléance que vous comptez 
porter à ce rendez-vous majeur au nom des femmes de 
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• Les témoignages des femmes mutualistes, bénéficiai-
res ou non de crédits auprès des unités MUFFA, seront 
recueillis pour comprendre les difficultés éventuelles, 
mais aussi identifier les réussites à mettre en valeur.
• Etude bilan diagnostic réalisée, sous forme de mono-
graphie de pays, sur l’impact des projets et program-
mes de promotion et d’autonomisation des femmes 
mis en œuvre en Guinée de 2010 à 2017, avec l’appui 
des différents partenaires de développement. L’étude 
mettra en relief la mesure dans laquelle ces projets et 
programmes contribuent à la réduction de la fracture 
numérique et favorisent l’accès des femmes et des filles 
aux médias et aux TIC pour l’amélioration des condi-
tions de vie et l’atténuation des inégalités structurelles ;
• Des ateliers et débats sont organisés et les rapports 

d’études dispo-
nibles servent de 
base d’orientation 
pour l’examen 
des bonnes pra-
tiques dévelop-
pées au sein des 
projets, mais aussi 
des fondements 
institutionnels et 
des contraintes 
de taille à l’auto-
nomisation des 
femmes ;
• Les talents des 
femmes/ filles 
spécialistes de 
TIC, journalistes 
et animateurs de 
médias publics et 
privés sont mis en 

avant et des prix décernés dans le cadre d’un partena-
riat entre le MASPFE et les associations féminines et de 
presse ou TIC ;
• Des défilés, manifestations et débats de revendica-
tions et plaidoyers sont organisés sur toute l’étendue du 
territoire national et le Chef de l’Etat reçoit les femmes 
au cours d’un meeting au Palais du Peuple de Conakry, 
en présence de la Coordinatrice du Système des Na-
tions Unies et de l’ensemble des chefs d’agence et am-
bassadeurs accrédités en Guinée.

Je vous remercie.

La Cellule de Communication du Gouvernement

les femmes vont à la rencontre des dirigeants politiques 
et de tout autre détenteur d’une parcelle de pouvoir, 
pour réclamer des réformes politiques et des  change-
ments structurels en faveur de  la protection, la promo-
tion et l’autonomisation de la femme.
 
Cette année, en lien avec le thème international et les 
réalités sociales et économiques, en particulier celles re-
latives aux conditions des femmes, le Ministère de l’Ac-
tion Sociale, de la Promotion Féminine et de l’Enfance, 
en concertation avec les Chefs des Cellules Genre des 
Départements sectoriels, des Organisations de la Socié-
té Civile, des organisations faitières et des partenaires 
au développement,  a pris l’initiative de définir un thème 
national articulé autour des « Acquis, Défis et Perspecti-
ves de l’Autonomi-
sation des Femmes 
à travers l’expé-
rience des Mutuel-
les Financières des 
Femmes Africaines 
(MUFFA) en Guinée 
».

Ce choix découle 
de l’appréciation 
des résultats des 
MUFFA que le Pré-
sident de la Répu-
blique, a bien voulu 
initier en faveur des 
femmes de Guinée, 
dans le cadre de 
sa volonté politique 
de leur autonomi-
sation économique 
à travers AFRILAND BANK,  créée à cette fin.
Aujourd’hui ce mécanisme de micro finance des projets 
féminins couvre les cinq communes de la capitale, les 
27 préfectures, ainsi que les communes rurales de déve-
loppement à travers les Mutuelles de Croissance Com-
munautaire (MC2).

Au cours des séances de concertation, une place de 
choix sera réservée aux bénéficiaires des MUFFA, des 
femmes et filles rurales dont les décisions seront impor-
tantes dans le processus de promotion et de qualifica-
tion du système des micro- finances en Guinée. 
L’occasion sera aussi mise pour la promotion des fem-
mes modèles qui ont émergé et ont réussi à extraire leurs 
consœurs de la précarité et de la vulnérabilité. Pour les  
résultats, seront disponibles :
• Le Rapport d’évaluation des MUFFA et les acquis qui 
mettront en exergue les défis de l’autonomisation éco-
nomique des femmes  à travers cette expérience, les 
contraintes et risques seront analysés, cernés et les diffi-
cultés pour d’éventuels ajustements, et les perspectives 
en termes d’extension seront définies;

Cette année...le MASPFE...a pris 
l’initiative de définir un thème 
national articulé autour des « 
Acquis, Défis et Perspectives de 
l’Autonomisation des Femmes à 
travers l’expérience des Mutuel-
les Financières des Femmes Afri-
caines (MUFFA) en Guinée ».
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services publics rattachés, bénéficiant du budget de 
l’Etat, viennent bien évidemment s’additionner au bud-
get proprement dit de la Présidence.
Je peux bien comprendre ceux qui émettent des criti-
ques, mais notre rôle est de réduire les dépenses couran-
tes au profit des dépenses d’investissements pour soute-
nir notre économie. J’en veux pour preuve, dans la loi de 
finance pour 2018, le budget des investissements a aug-
menté de 68 % par rapport à 2017. Il est passé de GNF 4 
mille milliards à plus de GNF 7 mille milliards. Des budgets 
de fonctionnement sont en train d’être réduits, et cette 
année nous projetons de geler les achats d’un certain  
nombre de biens et de services pour permettre à l’éco-
nomie de créer de la richesse et 
des emplois car, en continuant 
à tout mettre dans la consom-
mation, nous détruisons, et pire, 
nous consommerons ce que 
nous nous importons au lieu de 
bâtir l’économie au niveau lo-
cal. Nous travaillons avec des 
partenaires, comme le FMI, à 
rationaliser les dépenses publi-
ques à tous les niveaux afin de 
pouvoir générer plus de  crois-
sance économique.
 
En décembre 2017, vous avez 
présenté en Conseil des Mi-
nistres des Projets sur la dé-
matérialisation des bulletins 
de salaire, et la rationalisation 
des dépenses publiques par 
la mise en place d’un gestion-
naire de voyages appelé « E-
biassi ». Près de trois mois après 
où en êtes-vous ?

« E-biassi » est un produit qui 
rentre dans les réformes struc-
turelles que nous menons, 
qui doivent nous conduire à 
améliorer et à harmoniser nos 
dépenses et accroitre effecti-
vement nos recettes publiques 
en vue de mieux contrôler le 
solde budgétaire et les indica-
teurs de base. Par exemple, il y 
a du côté des transports une évolution inquiétante des 
frais de déplacements des fonctionnaires et autres ca-
dres. On se rend compte qu’il y a des agences non ho-
mologuées qui vendent des billets à l’administration! Des 
agences de voyage qui n’ont pas de licence authen-
tique. Celles-ci ne peuvent donc pas intervenir en cas 
de problèmes, faute d’être répertoriées dans le réseau  
international standard.
Un autre problème concerne les cas de surfacturation 
des  frais de transports. A titre d’exemple, deux person-

nes qui font un même trajet ne payent pas parfois le 
même prix.
Tous ces faits relèvent de la corruption et une loi anticor-
ruption à l’initiative du Président de la République com-
mande d’agir pour moraliser la vie publique, et c’est ce 
qui a conduit, entre autre, à concevoir cet outil « E-biassi 
».
 
Et pourquoi dématérialiser les bulletins de salaire des 
fonctionnaires?

Nous sommes dans une zone équatoriale qui a un patri-
moine forestier assez important et qui est menacée de-

puis longtemps. La coupe de bois pour fabriquer, entre 
autres,  du papier menace l’environnement. La version 
électronique du bulletin de salaire est un des signes du 
progrès car imprimer systématiquement des milliers, voi-
re des millions de documents, contribue à consommer 
des tonnages importants de papiers fabriqués avec la 
destruction de nos forêts. Nous nous inscrivons dans la 
modernisation de l’administration  publique qui passe 
par les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication.
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La mise à disposition d’une  nouvelle nomenclature bud-
gétaire au sein de la Direction Nationale du Budget susci-
te beaucoup de débats ces temps-ci ; de quoi s’agit-il ?

La loi de finance s’appuie sur des lignes budgétaires aux-
quelles sont attribuées des dénominations au fil des créa-
tions, ou des disparitions d’institutions.
Il se trouve que notre nomenclature n’a pas été actuali-
sée depuis plus d’une décennie, ce qui fait qu’aujourd’hui 
il y a des départements qui ont été créés, à qui on at-
tribue des lignes qui ne reflètent pas la réalité. D’autres 
institutions ont même disparu. C’est le cas du Ministère 
du Contrôle Économique. Par contre, d’autres sont de 
création récente comme le Ministère des Postes, Télé-
communications et de l’Économie Numérique. . Il y a aussi 
d’autres Ministères qui ont été scindés comme celui de 
l’éducation nationale.
Il faut donc chaque année actualiser la nomenclature, 
pour l’adapter aux nouvelles réalités et cela participe 
sans doute à une amélioration de la transparence bud-
gétaire. Lorsque les lignes sont floues, on a du mal à faire 
des imputations. Nous sommes tenus de faire des rapports 
d’exécutions budgétaires trimestriels, pour leur accessibi-
lité à tous les acteurs : - Cour des comptes ; -Commission 
économique du  parlement ; -Société civile ; - décideurs 
et partenaires etc. Nous avons eu, il y a peu, un sommet 
international sur le budget pour permettre aux uns et aux 
autres de comprendre ce qu’est le budget de l’Etat, 
comment il est structuré.
 
Pour le renforcement du contrôle aux frontières, la douane 
guinéenne s’est dotée d’une division de renseignements 
et d’analyse de risques. Comment cette division joue-t-
elle son rôle ? Et depuis sa mise en place des résultats 
probants ont-ils été obtenus ?

La mission de la douane est triple :
- nos services ont la responsabilité de veiller sur notre es-
pace économique ;
- de veiller sur notre environnement vital ;
- de veiller sur notre  sécurité physique et celle des biens 
des différents acteurs.
	 Nous savons ce qui se passe en dehors de nos 
frontières dans la sous-région où parfois nos soldats sont 
sur le terrain comme à Kidal. Dans un tel espace géogra-
phique où les risques sont nombreux, il faut anticiper, pré-
venir en contrôlant les itinéraires. Car des individus de tou-
tes qualités vendent des drogues et des armes, des faux 
médicaments et des contrefaçons. Et nous risquons quoti-
diennement l’invasion terroriste. Les risques économiques 
et environnementaux foisonnent par tout, les affaires et le 
développement en pâtissent. Ces risques exacerbent la 
misère et la souffrance des populations innocentes.

Les nombreuses réformes engagées ces derniers temps 
amènent la direction nationale des impôts à doter les 
contribuables de numéros d’identification fiscale perma-
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l’eau, la réhabilitation et le 
reboisement, le dragage et 
l’élimination des déchets, la 
qualité de l’air et le contrôle 
du bruit et des vibrations. En 
2016 et 2017, le Bureau guinéen 
d’études et d’évaluations en-
vironnementales a approuvé 
l’étude d’impact social et en-
vironnemental de GAC, par 
laquelle des engagements ont 
été pris pour la protection 
de l’environnement et pour 
garantir la responsabilité et 
l’engagement continus de 
GAC envers le développement 
social et les investissements 
communautaires. L’étude 
a ensuite été approuvée et 
validée par un groupe de 
prêteurs, notamment la Société 
financière internationale 
et la Banque africaine de 
développement, au moyen 
d’un processus d’évaluation 
par les pairs mené par leur 
ingénieur indépendant, Polaris 
Europe.
Du fait qu’il y a des chimpanzés 
d’Afrique de l’Ouest présents 
dans la zone de sa concession 
minière, elle travaille avec la « 
Wild Chimpanzee Foundation 
» et a convenu avec le 
gouvernement de financer la 
création et la protection d’un 
autre site ailleurs en Guinée. 
Ce programme devrait faire 
augmenter la population totale 
de chimpanzés dans le pays. 

Construire un futur fait 
d’espoirs, d’opportunités et 
de fierté pour la Guinée.

durable à l’Institut d’agriculture 
de Koba. À l’échelle nationale, 
GAC a construit le premier 

centre médical guinéen de 
dépistage et d’information 
pour la drépanocytose qui 
touche une partie de la 
population guinéenne. Elle 
soutient également d’autres 
initiatives et investisse-
ments sociaux, notamment le 
parrainage du symposium des 
mines, le forum de mobilisation 
des ressources nationales, les 
dons à d’autres organisations 
caritatives locales…

CONTENU LOCAL

 Au-delà du support 
au développement des 
communautés locales et 
de la création d’emplois, 
GAC crée des opportunités 
économiques dans sa chaîne 
d’approvisionnement, et plus 
généralement, elle assure des 
recettes au gouvernement de 
la Guinée afin de lui permettre 
d’améliorer le financement de 
ses activités prioritaires. 
Elle admet que le 
développement d’une chaîne 
d’approvisionnement locale 
compétitive et efficace est à 
la fois vital pour la croissance 
économique de la région de 
Boké ainsi que pour le succès à 
long terme de l’entreprise. Elle 
travaille avec des entrepreneurs 
locaux et le gouvernement 
pour se doter des moyens dont 
elle a besoin. 
Guinea Alumina Corporation 
privilégie, dans la mesure du 
possible, l’approvisionnement 
en produits et services locaux. 
Cela implique la population 

qui vit dans les environs 
immédiats de son exploitation, 
celle de la région de Boké, et 
par extension la population 
nationale. Plus de la moitié 
des contrats d’approvision-
nement qu’elle octroie a été 
passée avec des entreprises 
guinéennes. Le coût total de 
ces contrats est estimé à plus 
de six millions de dollars. 
La politique de Guinea Alumina 
Corporation est de fournir des 
produits durables à base de 
bauxite de la meilleure qualité 
possible, tout en se forgeant 
une réputation d’excellence et 
en construisant un avenir plein 
d’opportunités et de fierté 
pour la République de Guinée. 
Cette vision est légitimée par 
trois valeurs fondamentales :

PROTÉGER – FOURNIR – PROMOUVOIR 

 

ENVIRONNEMENT

GAC souscrit aux normes de 
performance de la Société 
Financière Internationale sur la 
responsabilité environnemen-
tale et sociale et aux Principes 
d’Équateur. Ce sont des 
normes de performance de 
classe mondiale pour l’industrie 
minière pour lesquelles elle a 
un rôle important à jouer pour 
s’assurer que ces aspirations 
sont satisfaites. Les contrôles 
environnementaux de GAC 
comprennent ainsi des plans 
de gestion spécifiques pour 
la biodiversité, le contrôle de 
l’érosion et des sédiments, 
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ques publiques.
Pour Joana Bento,  spécialiste de la gestion des finan-
ces publiques  pour la transparence et la responsabilité 
au sein de l’initiative africaine concertée sur la réforme 
budgétaire, il est question de voir les 15 pays présents 
à Conakry,  échanger pour un partage d’expérience,  
pour voir ensemble les défis auxquels chaque nation res-
te confrontée dans la gestion de la transparence bud-
gétaire, en vue de rendre compte aux citoyens. Pour 
Joana Bento, à travers l’Afrique, les ressources des finan-
ces publiques sont gérées avec intégrité, transparence 
et responsabilité,  pour assurer la prestation de services 
efficiente et efficace, ainsi que la croissance et le déve-
loppement économiques durables.

Allant dans le même sens, le Ministre du Budget, dira 
que les réformes législatives et administratives en Gui-
née,  ont érigé la transparence en principe fondamen-
tal de l’action publique. C’est pourquoi cette évolution 
logique suit en réalité, l’aspiration de nos populations. « 
Les guinéens, à l’instar des citoyens des pays présents, 
sont désireux de participer davantage aux décisions 
publiques et au fonctionnement des pouvoirs publics. Ils 
attendent de jouir pleinement des bénéfices du budget 
de l’État, leur budget. Ils veulent aussi des explications 
sur les raisons qui motivent les politiques budgétaires que 
nous menons », précise le Ministre du Budget.

Poursuivant, Mohamed Lamine Doumbouya dira que le 
défi qui se pose aujourd’hui, est de concrétiser l’enga-
gement du Président de la République de faire adhérer 
effectivement la Guinée au partenariat pour un Gou-

vernement ouvert en 2018. Pour matérialiser cette vo-
lonté du Chef de l’Etat, le Ministre du Budget préconise 
entre autre, de renforcer l’ouverture des données publi-
ques, la responsabilité et la redevabilité en matière de 
gestions de finances publiques, ainsi que la participa-
tion de nos concitoyens à l’élaboration et à l’évaluation 
des politiques publiques.

Les participants à ce rendez-vous de Conakry,  pourront 
établir les liens entre transparences, participation et re-
devabilité à partir de cas pratiques d’expériences inter-
nationales pour une meilleure exécution des ressources 
pour de meilleurs résultats dans la prestation des servi-
ces publics.

La Cellule de Communication du Gouvernement.
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son adresse, Monsieur KI-ZERBO a tenu à rassurer de la 
disponibilité de l’ensemble des partenaires techniques 
et financiers à soutenir d’avantage la Guinée dans ses 
efforts de renforcement du système de Santé.

Prenant la parole à son tour, le Ministre de la Santé, a 
placé cet atelier dans son contexte ; Abdourahama-
ne Diallo a rappelé que ces travaux permettront entre 
autres :
- de mettre en exergue les liens fonctionnels entre les 
différents acteurs intervenants dans la gestion des épi-
démies en Guinée ;
- Présenter et optimiser le fonctionnement du Ministère 
de la Santé  et de ses structures telles que l’ANSS, l’Insti-
tut National de Santé Publique, etc. dans la lutte  contre 
les maladies à potentiel épidémique en Guinée ; 
- Identifier les duplications et définir, de façon concertée 
et en tenant compte des moyens disponibles au niveau 
de chaque partenaire les actions à mettre en œuvre  
pour éviter la  duplication des rôles et mandats ;
- Définir les modalités de suivi à utiliser par les acteurs 
agissant dans le domaine de la Santé pour assurer la 
collecte et le partage des informations ;
- Etablir les mécanismes et les outils de communication 
et la feuille de route pour les actions à mettre en œuvre 
pour améliorer le système de réponse aux urgences épi-
démiologiques.

Par ailleurs, Abdourahamane Diallo, a invité tous les par-
ticipants à s’impliquer fortement dans l’atteinte de ces 
objectifs. «Au vue de la qualité des intervenants, il ne 
fait l’ombre d’aucun doute que les travaux seront pro-
ductifs, fructueux et aboutiront à des recommandations 
pratiques,  dit-il». Pour finir, le Ministre de la Santé a ex-
primé sa profonde gratitude aux différents partenaires 
du système de Santé, particulièrement au PNUD pour 
son assistance technique dans le renforcement institu-
tionnel de l’ANSS, et la coopération Japonaise pour l’or-
ganisation et la tenue de cet atelier.

Il s’agira à court et moyen termes, pour les partenaires, 
d’appuyer la préparation et l’élaboration du plan na-
tional de sécurité sanitaire suite à l’évaluation du RDI, 
de la stratégie de financement de la Santé vers la CSU, 
de la politique de santé communautaire et la mise en 
œuvre du Pipeline Rural 2018-2022. 

La Cellule de Communication du Gouvernement
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Damantang Albert CAMARA, a au nom de son dépar-
tement remercié la TIKA et le gouvernement Turque, 
qui, au nom de la Coopération Guinéo-Turque sont en 
train d’apporter une touche importante au développe-
ment socio-économique de la Guinée à travers l’une 
des composantes de l’autonomisation et de l’employa-
bilité des jeunes qu’est la formation.

Cette formation innovante en soudure industrielle et en 
Hydro Photo Voltaïque permettra sans nul doute aux 
participants d’acquérir de meilleures formations.
Pour finir, le Ministre a réaffirmé l’engagement de son 
département à œuvrer pour la réussite de ce présent 
projet avant de déclarer ouverte la formation en sou-
dure Industrielle et en Hydro photo Voltaïque.
.

La Cellule de Communication du METFPET
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seulement de consolider les acquis des précédents ca-
dres de coopération, mais aussi et surtout d’intégrer les 
nouvelles réformes engagées par le Système des Na-
tions Unies à travers l’approche « Delivery as One » ou « 
Unis dans l’Action ».
Tout en rassurant que le Gouvernement prendra les dis-
positions nécessaires afin d’intégrer dans le budget na-
tional les différents apports financiers, elle a exprimé la 
gratitude du Gouvernement aux Institutions du Système 
des Nations Unies et à l’ensemble des partenaires au 
développement.

Pour terminer, elle a au nom de Son Excellence Mon-
sieur le Président de la République, Chef de l’Etat, le 
Professeur Alpha CONDE et du Premier Ministre Chef du 
Gouvernement, remercié particulièrement Madame la 
Coordinatrice Résidente et les Chefs d’Agences du sys-
tème des Nations Unies pour leur soutien constant au 
processus de développement socio-économique de la 
Guinée.
Madame La Coordinatrice, prenant la parole a indiqué 
que le Gouvernement de la République de Guinée s’est 
prononcé depuis 2015, en faveur de la réforme des Na-
tions Unies, qui se matérialise aujourd’hui, entre autres, 
par l’Unité des actions du SNU et par l’appui conjoint 
apporté à la Guinée pour l’atteinte des Objectifs de Dé-
veloppement Durable de l’agenda 2030.
Elle a souligné l’importance de cette cérémonie de si-
gnature qui représente le lancement du nouveau cycle 
du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Déve-
loppement (PNUAD 2018-2022) avant de préciser que 
le plan de travail biennal 2018-2019 du SNU en Guinée 

porte sur les quatre effets identifiés dans le cadre du 
PNUAD, qui visent, d’ici 2022, en résumé, à (i) renfon-
cer les institutions nationales pour assurer l’Etat de Droit, 
la démocratie, la sécurité, la paix sociale et une gou-
vernance institutionnelle performante ; (ii) améliorer la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle, la gestion durable 
de l’environnement et la résilience des populations aux 
changements climatiques et aux risques des catastro-
phes ; (iii) favoriser un accès accru et équitable des 
services sociaux de base de qualité, au profit des po-
pulations, notamment les plus vulnérables ; et enfin (iv) 
améliorer l’emploi productif et l’entreprenariat des fem-
mes, des jeunes, des migrants de retour et des person-
nes vivant avec handicap.

Enfin, elle a noté qu’ensemble, unis dans l’action, qu’el-
le est convaincue de leurs capacités à accompagner 
efficacement la Guinée, dans son élan de développe-
ment vers l’émergence, au bénéfice des hommes et 
des femmes du pays.

Transmis par la cellule de Communication du MPCI
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agents concernés pour leur permettre d’identifier et ou 
contrôler les espèces de requins et raies inscrites aux 
annexes de la Convention (CITES) dans les différentes 
frontières du pays. Des programmes efficaces de lutte 
contre toutes sortes de pratiques fraudeuses. 
Les travaux se poursuivent à Conakry sous la présidence 
du représentant de la ministre Assiatou BALDE en com-
pagnie du Directeur National de la Conservation Colo-
nel Namory KEITA.

Transmis par la Cellule de Communication du MEEF

 Gouvernement en ActionActions phares & Activités dans nos ministères











femme des Nations Unies à New York.
Poursuivant, la ministre de l’Action Sociale, de la Promo-
tion Féminine et de l’Enfance dira que l’aspect majeur 
de la célébration de cette année sera la valorisation 
de la femme rurale qui ne sait ni lire, ni écrire mais qui a 
réussi à émerger de la vulnérabilité de la pauvreté dans 
laquelle elle se trouve, sans oublier le poids des pesan-
teurs socio culturel et les formes de discriminations à son 
égard. 

Pour finir, la ministre Diaby Mariama Sylla a affirmé que 
ces activités faisant écho au thème prioritaire de la 
62èmesession à venir de la Commission de la condition 
de la femme des Nations Unies, la journée des femmes 
attirera également  l’attention sur les droits et l’activis-
me des femmes rurales, qui représentent plus d’un quart 
de la population mondiale et une majorité des femmes 
travaillant dans le secteur agricole, dont la proportion 
dans la main-d’œuvre agricole mondiale est de 43 %. 

La Cellule de Communication du Gouvernement
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de 115 agents dont 46 sont titulaires et 69 stagiaires. Les 
46 sont titulaires sont repartis comme suit : Direction ré-
gionale 6 agents, Bureau de la conservation foncière 03 
agents, les directions préfectorales de Beyla 3 agents, 
Guékedou06 agents, Lola 05, Macenta 03, Nzérékoré 18 
agents et de Yomou (2).
Dans un discours de fermeté, Monsieur le Ministre de la 
ville et de l’aménagement du territoire, Dr Ibrahima Kou-
rouma a axé sa communication sur la sécurisation des 
réserves foncières déjà identifiées, les aménagements 
Clandestins et la confiscation des plans et la non mai-
trise ou l’abandon par les cadres des outils de la gestion 
foncière, la pléthore des stagiaires dans les services et 
d’éventuelles sanctions contre ceux qui ne respecteront 
plus les règlements d’urbanisme dans le lotissement.
« Je voudrais commencer par ce que vous avez fait pour 
le Ministère de la ville et de l’aménagement du territoire. 
Quand nous arrivions à la tête de ce département, les 
problèmes qui se posaient étaient la création des réser-
ves foncières de l’Etat. Quelques mois après ma prise 
de fonction, nous avons constaté que lorsque l’Etat a 
besoin d’investir dans la création des infrastructures, le 
Département a du mal à identifie un ou des sites. 
Toutes les réserves foncières étaient bradées par des 
tierces personnes. En conséquence, il fallait démarcher 
pour avoir des sites pour l’Etat. Tous les équipements 
étaient morcelés.
Nous avons décidé d’envoyer une mission dans toutes 
les régions pour identifier et sécuriser les réserves fonciè-
res de l’Etat, nous avons été bien accueillis par les res-
ponsables locaux. Ceci nous a permis de faire un travail 
acceptable.
Aujourd’hui, je suis heureux de dire qu’avec votre ap-
pui, au niveau de la région administrative de Nzérékoré, 
nous avons une réserve foncière qui s’étend sur une su-
perficie de 486 hectares dont 454 sont encore non bâtis 
ou nous pouvons réaliser des équipements. Nous vous en 
félicitons, mais nous voudrions que vous créiez d’autres 
réserves pour faire face à l’explosion démographique 
dont notre pays fait objet. Sous l’ordre du Président de 
la République, le Pr Alpha Conde, le MVAT fait de la ré-
cupération des réserves foncières de l’Etat, sa principale 
mission.
Je voudrais informer tous les services déconcentrés et 
décentralisés que ces réserves déjà identifies sont sé-
curisées à travers leur immatriculation au nom de l’Etat, 
des plaques en bétons seront plantes dans toutes ces 
réserves pour prévenir tous et toutes que ces sites sont 
des propriétés de l’Etat.
En écoutant le Direction régional, je voudrais lui dire d’ar-
rêter de culpabiliser les autres, mais les vrais problèmes 
sont à l’intérieur du Ministère de la ville et de l’aména-
gement du territoire. Nous avons trois codes qui ont été 
vulgarises en 1992 le code l’urbanisme, le code foncier 
et domanial et le code de la construction et de l’habi-
tat. Ces codes sont des outils de gestion foncière dans 
notre pays. Malheureusement, ces codes ne sont pas 
connus. Si nos cadres n’ont pas la maitrise de ces co-

des ou la volonté d’appliquer ces codes dans la gestion 
foncière, cela va entrainer une occupation ou un mor-
cellement anarchique des domaines de l’Etat. Si nous 
voulons faire des villes nouvelles avec des conditions de 
vie descentes nous devons respecter ces outils dans la 
planification, dans les opérations d’aménagement et 
dans la construction des équipements urbains.
Une approche de vulgarisation de ces différents co-
des comme par exemple réunir les chefs de quartiers, 
les responsables locaux et l’administration publique ne 
coutera rien à la Direction préfectorale ou régionale de 
la ville et de l’aménagement du territoire. Il faut que ça 
change, nous allons veuillez pour que ça change.
Je voudrais vous rassurer chers collaborateurs, je suis un 
homme de terrain, je viendrai régulièrement. Cette réu-
nion que nous faisons maintenant, nous ferons d’autres 
réunions périodiquement pour évaluer nos décisions. 
Nous n’accepterons plus qu’il y ait bradage.
Tous ceux qui seront impliqués dans le dradage auront 
à assumer leur responsabilité. Nous sommes dans une si-
tuation aujourd’hui où il y a des aménagent clandestins 
réalisés par des gens que vous appelez des stagiaires. 
Quand vous prenez des gens que vous apprenez à faire 
des aménagements clandestins sans le respect des rè-
gles de la procédure d’aménagement durable et, vous 
dites ce sont des stagiaires. Non ce sont les responsables 
de la Direction préfectorale et régionale qui sont res-
ponsables des aménagements clandestins.
Aujourd’hui il y a un schéma national d’aménagement 
du territoire du territoire (SNAT) qui existe, bien qu’il soit 
caduc, mais il faut en tenir compte dans les aménage-
ments. Il y a également douze villes dont Nzérékoré qui 
ont un schéma directeur d’aménagement. Est-ce que 
vous en savez. Vous ne tenez pas compte des outils de 
la gestion foncière. En conséquence, sur un même site il 
peut y avoir deux ou trois aménagements différents faits 
par le même département, ces conflits sont renvoyés 
devant les tribunaux
Vous parlez de personnel, est ce que ce personnel est 
qualifié pour faire ce travail. Le président de la Répu-
blique le Pr Alpha Conde a donné l’ordre de mettre fin 
à cette pagaille et, nous mettrons fin à cette pagaille. 
Ceux qui ne voudront pas nous accompagner dans 
cette démarcher, nous nous débarrasserons d’eux. 
Ceux qui veulent faire des domaines réserves foncières 
de l’Etat leurs propriétés, ils nous trouveront sur leurs che-
mins. Je reviendrai autant que je voudrai, la route ne 
m’effraie pas.»
Après son discours, Monsieur le Ministre a reçu séparé-
ment les Directeurs préfectoraux et leurs différents ca-
dres.

Transmis par la Cellule de Communication du MVAT.
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teur de 3,5 milliards de Francs guinéen (387 000 dollars 
US).

Avec une connectivité data boostée, le Gouvernement 
à travers le ministère des Postes, Télécommunications 
et de l’Economie Numérique entend donner à sa po-
pulation l’opportunité de faire de l’Internet un outil de 
développement. Le haut débit, au centre de nouveaux 
usages, aura en effet et un impact sur divers secteurs, 
notamment l’économie, l’éducation et les autres servi-
ces de l’administration.

Avec la mise en place du point d’échange internet, le 
coût de la communication va considérablement bais-
ser ainsi que la rapidité, quant à elle, va augmenter. Un 
message envoyé entre les opérateurs n’a plus besoin 
de passer par le Portugal où un pays d’Europe, il lui suffit 
juste de passer par le serveur de Kipé et revenir à qui de 
droit. De même l’IXP permettra d’augmenter les perfor-
mances de l’internet local par la réduction du temps de 
latence. De réaliser des économies d’exploitation pour 
les adhérents, de promouvoir le développement des 
contenus locaux, d’inciter à l’innovation et à la recher-
che et d’ouvrir de nouvelles perspectives de croissance 
et de développement.

Pour Cellou Diallo, Conseillé Télécommunication au 
ministère des Postes, Télécommunications et de l’Eco-
nomie Numérique, ce point d’échange internet est 
une infrastructure additionnelle physique qui permet 

aux fournisseurs d’accès à internet de s’interconnecter 
entre eux et d’échanger les informations et sa mise en 
place effective, contribuera à l’amélioration des condi-
tions de connectivité qui jusque-là, ne répond pas à la 
grande satisfaction des populations guinéennes.

La Cellule de Communication du Gouvernement
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Général, bientôt étendue à l’ensemble des Nations 
Unies.

En prenant part à la célébration de cette journée dé-
diée aux efforts des femmes, le Chef de l’Etat a rappelé 
que c’est au regard des difficultés rencontrées par les 
femmes que dès son investiture à la tête du pays, il a 
pris l’initiative de dédier son mandat aux femmes et aux 
jeunes de Guinée. Pour lui, le combat, le courage et la 
détermination des guinéennes doivent être salués au-
delà de nos frontières.
La commémoration de la journée internationale a pris 
fin par la remise de présents, à cinq femmes rurales qui 
œuvrent pour l’autonomisation effective des femmes 
guinéennes.
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80% des provisions techniques, d’où l’importance de re-
hausser ses capacités en mettant en place un système 
de gestion des risques, afin d’assurer la connectivité 
pour une bonne coopération douanière avec les autres 
membres de la CEDEAO.
Les experts de la Banque Mondiale et de l’Organisation 
Mondiale des Douanes ont enfin exprimé le souhait de 
mettre en place un comité consultatif au Port Autonome 
de Conakry. La démarche permettrait d’avoir une pla-
teforme pour les partenaires et ainsi pousser les initiatives 
douanières de modernisation afin d’avoir en Guinée un 
outil de mesure de performance, appelé « l’étude sur le 
temps nécessaire pour la mainlevée ». Se soumettre à 
cet exercice et publier ses résultats, est surtout une ma-
nière pour la Guinée de s’aligner dans la politique de 
transparence mais aussi de garder des données et de 
voir les potentielles évolutions ou régressions.
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en vue de promouvoir le genre dans le secteur. Pour 
terminer, Mme Mbara a posé des doléances auprès des 
autorités du Département et des IES. Il s’agit entre autre, 
de rendre plus opérationnel le Fonds de renforcement 
des capacités et de promotion des filles/femmes dans 
les carrières d’enseignement et de recherche, pour pro-
mouvoir l’image des enseignantes et/ou chercheures, 
etc.
Prononçant le discours d’ouverture des travaux de la-
dite conférence, le Ministre Abdoulaye Yéro Baldé s’est 
réjouit de la mobilisation des femmes enseignantes 
chercheures en vue de discuter des questions cruciales 
sur leur autonomisation dans l’enseignement. Ensuite, 
il a félicité les organisatrices pour le thème choisi de 
cette année. Pour lui, cette conférence permettra non 
seulement de faire le bilan mais aussi de réfléchir sur les 
stratégies à mettre en œuvre et surtout les actions à me-
ner pour créer les conditions idoines pouvant favoriser 
l’autonomisation des filles et des femmes dans l’ensei-
gnement et la recherche.
Avant d’ouvrir la conférence, le Ministre a exprimé son 
engagement ainsi que celui du Gouvernement, à œu-
vrer pour le rayonnement des filles et des femmes dans 
l’enseignement supérieur et la recherche scientifique.
Après avoir fait l’état des lieux de la situation des fem-
mes dans l’enseignement supérieur, Dr Djenabou Barry, 
conférencière, a  sollicité  des autorités plus d’inves-
tissements dans les formations,  et exhorté les femmes 
ayant bénéficié d’un appui à la formation de se mettre 
au service de l’enseignement pour renforcer la qualité 
des apprentissages, puis elle s’est prêtée à une série de 

questions réponses.
Prenant la parole pour clôturer la conférence, la Cheffe 
de Cabinet du MESRS, Mme Zeinab Camara, s’est ré-
jouie que cette initiative ait rassemblé autant de mon-
de. Pour elle, c’est la preuve que les droits des femmes, 
et en particulier la lutte pour la promotion du genre 
dans les institutions d’Enseignement supérieur et les 
centres de recherche, interpelle tous les acteurs. Pour-
suivant son intervention, Mme Camara a surtout insisté 
sur l’importance d’organiser cette série de conférences 
dans les IES pour la promotion du genre dans l’ensei-
gnement et la recherche. Elle a également indiqué que 
le changement peut être une réalité dans ce domaine 
encore plus que dans d’autres, il s’agit de volonté, de 
détermination et d’énergie.
Pour clore, Mme Zeinab Camara a remercié et félicité 
les initiatrices de la rencontre, tout en encourageant 
les enseignantes chercheures des autres IES à faire de 
même.
Il faut noter que cette conférence avait mobilisé tou-
tes les femmes cadres du Département, des Institutions 
d’enseignement supérieur publiques, des fondatrices 
des universités privées, des étudiant(e)s etc.
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ma Kourouma a commencé par remercier les autorités 
de la région, l’ensemble des élus locaux, pour l’accueil 
chaleureux réservé à sa délégation et a également 
loué les efforts fournis par les autorités et les services 
techniques, pour la mise à disposition de 6886 hectares 
de réserves foncières, et précisé que lesdits domaines 
sont déjà immatriculés.
Parlant du code de l’Urbanisme (1998), du code fon-
cier et domanial (1992) et du code de la construction 
et de l’habitat (2016), le Ministre a apprécié le constat 
réel de Madame le Gouverneur,  par rapport à ces co-
des qui tardent à être vulgarisés ; il a ajouté que plus 
de 90% des dossiers en traitement à la justice, sont issus 
des conflits domaniaux, avec pour conséquences les 
cadres de l’habitat souvent impliqués, voire compromis 
à la justice.
Le bradage des sites réservés aux équipements, entrai-
nant l’inexistence dans les quartiers, de cimetières, de 
lieux de culte,  d’écoles, de centres de santé, d’aires de 
jeux etc…, a été également signalé par le Ministre qui a 
relaté un fait vécu lors du parcours de sa mission : l’en-
terrement d’un cadavre le long d’une route nationale.
Au regard de ces comportements néfastes, le Ministre 
a réitéré sa ferme volonté de récupérer tous les équi-
pements bradés et promis  d’être régulier sur le terrain 
pour des évaluations. Il ajoute que chacun doit faire 
du sérieux dans les préservations des réserves foncières 
en vue d’être au rendez-vous du projet Grand Conakry 

vision 2040, dont la préfecture de Kindia est l’une des 
polarités Urbaines.
Enfin, les bénédictions ont été faites par Elhadj Kabinet 
CAMARA.
La réunion technique sous la direction du Ministre, a 
concerné la Direction régionale et les quatre Directions 
préfectorales. Au cours de cette rencontre, il a été de-
mandé à chaque structure de décliner son effectif, les 
postes occupés et ceux non pourvus, et de soumettre 
un organigramme et faire des propositions au niveau 
des postes vacants. Le Ministre a rappelé que le régio-
nal joue un rôle de conception et de coordination et 
invite à l’arrêt de tout nouveau lotissement en atten-
dant la transmission à la DATU avant le 15 mars 2018, 
l’ensemble des plans d’aménagement en vue de leur 
clarification.
Toutes les Directions ont signalé l’insuffisance de person-
nel qualifié, le manque de locaux, d’équipement de 
bureaux (tables et outils informatiques etc.), de maté-
riels topographiques et de moyens logistiques.
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qui seul, pourrait révoquer un magistrat, ou confirmer les 
sanctions du Ministre de la Justice.
Sur le deuxième point relatif au rôle des magistrats dans 
les CACV, Maitre Sako a précisé que « les CACV sont 
composés de quatre membres dont le Président, qui 
est Magistrat de l’ordre Judiciaire, le Vice-président qui 
est un représentant du Ministère de l’Administration du 
Territoire, le Rapporteur qui est désigné par la CENI et 
deux assesseurs tirés au sort parmi les représentants des 
candidats ou des listes des candidats ».
Plus loin il a rappelé que le Magistrat ne prend pas tout 
seul des décisions; la décision est prise après avis de son 
vice-président, du rapporteur ainsi que des deux asses-
seurs.
Poursuivant son allocution, le Ministre de la Justice a 
précisé que la CACV n’est pas un département de la 
Justice, ni de la Cour Constitutionnelle, mais plutôt un 
organe créé par le code électoral et qui statue de fa-
çon collégiale. L’article 90 du code électoral révisé dis-
pose que «La totalisation des résultats effectuée par la 
CENI, est l’addition des suffrages exprimés en faveur de 
chaque candidat ou liste de candidats, au niveau de 
l’ensemble des circonscriptions électorales. Le Président 
de la CENI rend publique cette totalisation en procla-
mant les résultats provisoires ».
Un deuxième constat doit être relevé : «les résultats is-
sus des CACV sont provisoires tant que la CENI ne les 
aura pas publiés. La CENI rectifie le travail des CACV ; 
les réclamations comme les  conclusions. La CENI dans 
le cadre des élections locales, proclame les résultats 
définitifs ».

Troisième constat : « quand les résultats sont publiés à 
titre définitif, ils acquièrent force de loi »
Dernière remarque : «Les décisions Judiciaires sont défi-

nitives et sans appel ».
Maitre Sako précise que la CENI ne peut pas changer 
les résultats, et tout ce qu’il entend dans les médias, 
ou auprès de certains acteurs politiques, est destiné à 
amuser la galerie.
Pour finir avec ce point, Maitre Sako a déclaré ce qui 
suit : « concernant le sieur  Faya Millimouno, il répondra 
de ses actes ou déclarations devant les tribunaux du 
pays, à la demande des juges incriminés, conformé-
ment à l’article 739 du code pénal ».
Quant au Président de l’UFDG, le sieur Cellou Dalein 
Diallo, Maitre Sako affirme s’inscrire en faux contre les 
allégations portées sur les Magistrats ; s’il a des griefs 
contre des Magistrats, il connait  parfaitement quel or-
gane saisir !

Sur le dernier point relatif aux violences postélectorales 
et saisines des tribunaux, le Ministre d’Etat, Maitre Sako, 
a donné la parole aux différents procureurs afin de faire 
le point sur la situation.
Intervenant en premier, l’Avocat Général a fait le point 
: « Le tribunal de Kindia a été saisi suite aux violences 
postélectorales : 24 personnes dont deux dames, ont 
été déférées pour troubles à l’ordre public, destruction 
de biens privés, incendie, coups et blessures volontai-
res». Une autre procédure est ouverte suite au décès 
d’un citoyen à côté du bureau de centralisation des 
votes.
Une autre procédure est ouverte à Dubréka, dans la 
Zone de Kétaya, suite à un incident au cours duquel 
une voiture de Police a été brulée, deux boutiques van-
dalisées conduisant à l’interpellation de cinq  person-
nes.

Le Procureur de DIXINN, a expliqué avoir examiné deux 
catégories de dossiers :
• Des infractions ayant troublé le processus électoral, 
pour lesquelles 10 prévenus ont été jugés et condam-
nés à des peines d’emprisonnement assorties de sursis ;
• Des violences post-électorales pour lesquelles, 30 pré-
venus ont été jugés, tous relâchés pour délits non consti-
tués.
Sur le même point, le procureur de KALOUM a rappelé 
l’interpellation de 15 jeunes par le TPI de KALOUM, qui 
ont aussitôt été relâchés au niveau de la sureté urbaine 
de Conakry.
Quant au procureur de Mafanco, il n’a fait état d’aucun 
cas d’interpellation.
Avant de se prêter aux questions des journalistes, Maitre 
Sako a conclu le point de Presse, en informant  l’auditoi-
re qu’il se tenait concomitamment, un point de presse,  
par le parquet Général de KANKAN.
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et portuaire est appelé à jouer un rôle de plus en plus 
important au sein de nos économies ».
Le ministre d’Etat a également souligné «la nécessité de 
doter l’Académie des moyens techniques et financiers 
conséquents,  lui permettant d’accomplir efficacement 
les missions qui lui sont dévolues. Sur ce point, nous de-
vons reconnaitre que des défis importants restent à rele-
ver notamment en ce qui concerne le paiement régu-
lier de nos contributions au budget de l’Académie. »

Pour l’avenir de l’Académie, le ministre d’Etat a insisté 
sur la nécessité de relever le défi financier.
« C’est pourquoi, durant l’exercice du mandat que 
vous avez bien voulu me confier, je me suis employé à 
sensibiliser nos Etats sur la nécessité qui s’attache au rè-
glement de cette épineuse question. Il y va de notre 
crédibilité et de la survie de notre institution. Malheu-
reusement, force est de reconnaitre que les espoirs nés 
des promesses de paiement sont restés sans lendemain. 
Et n’eut été le soutien inestimable et constant du pays 
hôte, la République sœur de Côte d’Ivoire et de cer-
tains partenaires techniques et financiers, l’avenir de 
notre institution serait fortement compromis », a affirmé 
le Ministre Oyé Guilavogui qui a rappelé que lors de la 
10ème  session tenue à Conakry en République de Gui-
née, le pays hôte a encouragé l’Académie à redoubler 
d’efforts et d’imagination pour identifier des sources de 
financement complémentaires et réduire ainsi la trop 
forte dépendance aux contributions des Etats dont les 
contributions sont  de plus en plus hypothétiques.
Le ministre d’Etat, ministre des Transports a lancé un vi-
brant hommage à celui qui est appelé à diriger désor-
mais le Conseil d’administration de l’ARSTM, en ces ter-
mes : « Nous connaissons les qualités professionnelles du 
ministre Ninsao Gnofam, et surtout l’attachement des 
autorités togolaises, singulièrement du président Faure 
Gnassingbé Eyadéma à l’intégration de nos Etats par la 
promotion d’institutions régionales fortes au service de 

nos peuples. Ces atouts seront d’une grande utilité pour 
l’ARSTM. C’est pourquoi, j’invite la Direction Générale 
à ne ménager aucun effort pour faciliter l’accomplis-
sement de la mission du président du Conseil d’Admi-
nistration entrant. Je voudrais à cet égard lui dire qu’il 
pourra compter sur le soutien sans faille de la Républi-
que de Guinée ».

Le président entrant de l’ARSTM, le ministre togolais des 
Transports Ninsao Gnofam,  a promis de défendre les 
intérêts de l’ARSTM.
Il a adressé ses « sincères reconnaissances à l’endroit du 
ministre d’Etat guinéen des Transports,  qui a dirigé ce 
conseil pendant un an avec les difficultés ».
Le successeur du ministre Oyé Guilavogui sait compter 
sur sa contribution et son soutien pour l’avenir de l’ins-
titution. « Nous connaissons tous que le vrai problème 
de notre institution est le non-paiement de nos cotisa-
tion », a souligné le ministre togolais des Transports. « Il 
est (donc) impérieux pour tous les pays, de s’acquitter 
de leur droit d’adhésion pour que l’ARSTM puisse former 
des cadres marins pour le maintien de l’ordre dans nos 
eaux ».
Un appel qui ne tombera pas dans des oreilles  sourdes, 
espère le nouveau président du CA de l’ARSTM.
L’ARSTM a été créée en 1997 pour valoriser les métiers 
de la mer et lutter efficacement contre toutes les formes 
de fléaux qui gangrènent le secteur maritime du conti-
nent et du reste du monde.

La République de Guinée assurait jusqu’à ce 1er mars 
2018 la présidence du Conseil d’administration de 
l’ARSTM. Une instance qui se réunit annuellement dans 
l’un des pays membres, le pays hôte assurant alors la 
présidence du conseil pour un an.
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efforts inlassables dans le cadre de l’amélioration du 
système de santé. Monsieur Hisanobu Hasama a fait le 
souhait que ce don accordé dans le cadre de la coo-
pération japonaise, contribue effectivement à l’amélio-
ration des conditions de vie des populations guinéen-
nes et au renforcement des relations d’amitié entre le 
Japon et la Guinée. L’ambassadeur du Japon, a salué 
l’UNICEF pour les gros efforts déployés, parfois dans des 
conditions difficiles, pour la bonne exécution de ce pro-
jet. À ce jour, le financement du Japon a contribué à 
l’atteinte de quelques résultats préliminaires suivants :
 
- Dotation de 77 centres de santé en médicaments es-
sentiels d’une valeur de 60 000 dollars ;
 
- Prise en charge de près de 100 000 enfants de 0 à 5 
ans, souffrant de paludisme, d’infections respiratoires 
aigües, et de diarrhée à l’aide de médicaments essen-
tiels (Amoxicilline, Sels de Réhydratation Orale, et Zinc) ;
 
- Suivi de 1 500 femmes enceintes dans 77 centres de 
santé renforcés pour l’offre des soins obstétricaux d’ur-
gence.
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constitue donc la première étape des séries de visite de 
terrain qu’il compte entamer dans les prochains mois.
Au cours de cette visite de terrain, quelques pêcheurs 
artisans ont énuméré quelques difficultés qu’ils rencon-
trent sur le terrain dans l’exercice de leurs activités quo-
tidiennes. Il s’agit entre autres du manque de latrines 
pour les besoins biologiques, du manque d’eau potable 
et du mauvais état des routes pour le transport rapide et 
efficace des produits.
 Le Ministre Frédéric Loua affirme avoir pris bonne note 
de tous ces problèmes soulevés et promet de consulter 
la base pour trouver au plus vite solutions à ces problè-
mes.
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	 Après une vingtaine d’années de rupture, la poli-
tique étrangère du chef  de l’état, Pr Alpha Condé, a privi-
légié le rétablissement de nos relations diplomatiques avec 
l’Italie. La capacité à exercer une diplomatie est l’un des 
éléments déterminants des États, la diplomatie se pratiquant 
probablement depuis le début de la civilisation. Un Minis-
tre des Affaires étrangères (voire un ambassadeur, et tout 
membre d’un  corps diplomatique), doit  être doué d’une 
sorte d’instinct qui, l’avertissant promptement, l’empêche 
avant toute discussion de jamais se compromettre. Il faut  la 
faculté d’être habile jusque dans le choix des distractions. Il 
faut avoir la  conversation  simple, variée, inattendue, tou-
jours naturelle et parfois naïve, en un mot, ne pas cesser 
un moment dans les vingt-quatre heures d’être ministre des 
Affaires étrangères.  Plusieurs facteurs rendent aujourd’hui 
complexe le recours aux négociations et à la diplomatie. 
Parmi ces facteurs, on  identifie le « discours de l’urgence ». 
Les diplomates sont confrontés à un temps médiatique qui 
tend à supprimer le temps nécessaire à la diplomatie. Or, 
la diplomatie demande du temps, car la résolution de cer-
tains problèmes peut prendre plusieurs décennies, comme 
on le voit avec le réchauffement climatique.
Interview de Monsieur Mohamed  Chérif Diallo, Ambassa-
deur de Guinée en Italie.

La Guinée
en
Italie

Mohamed Chérif Diallo

Ambassadeur de la Guinée
en Italie

onjour, Monsieur DIALLO. Depuis mars 
2012, vous êtes l’Ambassadeur de la Ré-
publique de Guinée en Italie. Pouvez-vous 
nous préciser les contours et aspects des 
relations diplomatiques entre Rome et Co-
nakry ?

Je vous remercie pour l’opportunité que vous me 
donnez de m’exprimer dans ce bulletin. En réalité, 
c’est depuis mars 2015 que je suis Ambassadeur de 
la République de Guinée à Rome, et cette mission 
diplomatique couvre non seulement l’Italie, la Grè-
ce, la Slovénie, la Croatie et l’Albanie, mais elle est 
aussi accréditée auprès des institutions des Nations 
Unies basées à Rome (FAO, FIDA et PAM).
Concernant les relations entre l’Italie et la Guinée, je 
peux affirmer qu’elles ont pris une dynamique nou-
velle avec des perspectives meilleures. Vous savez, 
l’Italie a été très tôt aux côtés de la Guinée, après 
son indépendance, et les relations s’étaient bien 
consolidées,  faisant de ce pays l’un des tout pre-
miers partenaires de notre pays dans les années 80. 
Cette évolution avait pourtant connu une régression 
à la fin des années 90, conduisant à la fermeture 
de l’Ambassade italienne à Conakry en 1998, et à 
l’abaissement du niveau de la représentation diplo-
matique guinéenne à Rome.
De nos jours, les niveaux de représentation sont reve-
nus au plus haut niveau, de même que les concerta-
tions bilatérales. Ainsi, le Président de la République, 
Pr Alpha Condé, a effectué une visite officielle à 
Rome, du 11 au 16 juillet 2016, répondant ainsi favo-
rablement à l’invitation du Gouvernement italien au 
sommet du G7,  qui s’est tenu en mai 2017, à Taor-
mine (Sicile).
Ces visites ont été l’occasion de discuter de la coo-
pération bilatérale avec les plus hautes autorités ita-
liennes.
Au niveau gouvernemental, le Chef de la diploma-
tie guinéenne a participé à la première session de 
la conférence ministérielle Italie-Afrique, tenue le 
18 mai 2016 à Rome, en marge de laquelle de fruc-
tueuses rencontres et discussions ont eu lieu avec, 
en toile de fond, un événement exceptionnel : la 

B



                       La Guinée à l’Etranger L’Ambassade de Guinée en Italie

première table ronde à Rome  sur les investissements 
en Guinée ! Une centaine d’acteurs de la vie écono-
mique Italienne, à l’occasion (pouvoirs publics, entre-
prises, patronats, chambres de commerce, cabinets de 
conseils…),  ont eu des échanges prolifiques avec les 
experts de l’APIP, de la Présidence et de la Primature, 
sur les opportunités d’investissement et l’environnement 
des affaires en Guinée. Nous comptons dupliquer cette 
action à Conakry, dans le format d’un forum bilatéral 
des affaires.
Dans le même cadre, le Ministre d’Etat Secrétaire géné-
ral de la Présidence, a été invité à la conférence inter-
nationale sur les villes d’Afrique, tenue le 15 novembre 
2017 à Rome. Il avait été précédé par le Ministre du Plan 
et de la Coopération Internationale, qui a eu une séan-
ce de travail avec le Vice-Ministre italien des Affaires 
Etrangères, dans le cadre d’une tournée de mobilisa-
tion des partenaires en faveur de la réunion du Groupe 
Consultatif sur le PNDES à Paris.
Par ailleurs, le Ministre d’Etat chargé de la Justice, a pris 
part en 2016 et 2017 à Rome, à la conférence interna-
tionale des ministres de la justice,  organisée annuelle-
ment par la Communauté Sant Egidio.
Du côté italien, le Vice-Ministre chargé de la Coopé-
ration Internationale (alors Secrétaire d’Etat), a visité la 
Guinée en janvier 2016 tandis que le Ministre italien des 
Affaires Etrangères était en janvier 2018 à Conakry. Ces 
visites préfigurent celle en projet du Président du Conseil 
Italien en Guinée.
Les coopérations sectorielles connaissent également 

une relance prometteuse, notamment dans les domai-
nes de la santé, de l’agriculture et du renforcement 
des capacités. Les consultations se poursuivent pour 
d’autres secteurs comme la coopération culturelle, la 
coopération militaire et la coopération décentralisée. 
Les deux parties affichent les ambitions d’un partenariat 
stratégique au regard du potentiel existant.

En janvier 2016, une délégation italienne avait procédé 
à la signature d’un protocole d’accord avec le gouver-
nement guinéen, sur l’annulation de la dette Guinéenne 
de 25 millions d’euros envers l’Italie ! Dans quel cadre 
rentrait l’annulation de cette dette ? 

C’est un protocole qui s’inscrivait dans le cadre de l’ap-
plication des recommandations du Procès-verbal (PV) 
agréé au Club de Paris, au mois d’octobre 2012, à la sui-
te de l’atteinte par la Guinée du point d’achèvement 
de l’initiative Pays Pauvres Très Endettés (PPTE).
Il convient de souligner, à cet égard, que nous avons 
fait de la finalisation de ce dossier une de nos priorités, 
dès notre prise de service en juin 2015. C’est ainsi qu’en 
janvier 2016, les deux parties (guinéenne et italienne) 
ont procédé, à Conakry, en présence du Chef de l’Etat, 
à la signature du protocole d’accord sur l’annulation de 
la dette de la Guinée à l’égard de l’Italie, d’un montant 
de 25 millions d’euros.
La signature de cet accord a un double avantage. 
D’une part, elle donne la possibilité au Gouvernement 
Guinéen d’affecter les ressources préalablement des-
tinées au paiement de la dette italienne, au finance-
ment des actions et programmes relatifs à la réduction 
de la pauvreté, conformément à la philosophie du PPTE. 
D’autre part, elle offre techniquement la possibilité à la 
Guinée d’accéder aux prêts concessionnels de l’Etat 
italien. Globalement, le non-paiement de la dette d’un 
partenaire est source de restrictions et de difficultés à 
coopérer normalement avec ce partenaire. C’est dans 
cette dernière optique d’ailleurs qu’il a été signé le 10 
janvier 2017, entre les deux gouvernements, un proto-
cole d’accord relatif au projet « Soutien au Système 
Sanitaire National de la République de Guinée », d’un 
montant de 20 millions d’Euros, et d’un don de 800.000 
Euros, pour la réhabilitation des infrastructures sanitai-
res. Le programme va entrer dans sa phase exécutoire, 
après la ratification de l’accord par les parlements des 
deux pays.

L’Italie a décidé de rouvrir son Ambassade à Conakry, 
après 18 ans de fermeture ! Peut-on connaître les cau-
ses de cette décision ?  

La réouverture de l’Ambassade d’Italie à Conakry  après 
vingt ans de fermeture, était une priorité absolue de-
puis notre prise de fonction et je peux vous dire que ce 
n’était pas gagné d’avance ! Le contexte d’austérité 
budgétaire au niveau italien, la concurrence d’autres 
pays africains qui souhaitaient la même chose, le fai-
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ble volume des relations entre les deux pays étaient, 
entre autre, les éléments de pression. Tactiquement, il 
a fallu susciter le regain d’intérêt en faveur de la Gui-
née auprès des autorités politiques et administratives du 
pays partenaire, sans oublier les acteurs économiques 
et la société civile italienne. Bref, un véritable travail de 
fonds a été fait avec l’implication personnelle du Prési-
dent de la République.
Concernant les motivations de l’Italie, vous savez très 
bien que cela relève de la discrétion de son Gouverne-
ment, mais j’estime que les réformes conduites en Gui-
née, l’image redorée du pays, ainsi que le dynamisme 
qu’il affiche désormais, ont été des facteurs détermi-
nants dans le choix de Conakry.

L’Italie et la Guinée viennent de relancer leur coopé-
ration. Quelle stratégie faut-il adopter pour développer 
davantage les relations bi et multilatérale et quels seront 
les domaines prioritaires de cette nouvelle coopération 
entre les deux pays ?

Il faut dire que notre priorité reste la relation bilatérale, 
sans préjudice, bien entendu, pour la multilatérale qui 
continuera avec les instances dont les deux Etats sont 
membres. Sous la supervision du Chef de la diplomatie 
guinéenne, notre stratégie pour renforcer ces relations, 
repose sur la vision du Chef de l’Etat d’une diplomatie 
de développement qui s’appuie sur la mobilisation des 
ressources économiques, techniques et humaines de 
l’Italie en direction de la Guinée. Cela demande un tra-
vail en Italie et en Guinée. Dans cette optique, les réfor-
mes structurelles et la  volonté politique dans notre pays 
constituent un tremplin, et le travail de suivi des services 
de l’administration le socle.

Les secteurs prioritaires du partenariat restent l’agricultu-
re où nous sommes en négociation pour la participation 
de l’Italie au financement du PASANDAD (Programme 
Accéléré de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle et de 
Développement Agricole Durable), avec un package 
prévisionnel de 15 millions d’Euros. Nous avons ensuite 
l’énergie, eu égard au potentiel en Guinée et l’intérêt 
du secteur privé italien. Nous travaillons également à 
intégrer d’autres secteurs conformément aux potentia-
lités.

Votre mot de la fin, Excellence ?

Je voudrais remercier le Département pour l’initiative du 
Bulletin « INFODIPLO », qui est une plateforme qui offrira 
un plus à la visibilité de l’action diplomatique et contri-
buera à améliorer la communication non seulement au 
sein du réseau, mais aussi entre le citoyen guinéen et sa 
diplomatie.
 
Je voudrais enfin réaffirmer notre détermination à ne 
ménager aucun effort, conformément aux orientations 
de Son Excellence Monsieur le Président de la Républi-
que, et aux directives de Monsieur le Ministre des Affai-
res Etrangères, en vue de raffermir le bon élan pris par 
nos relations avec l’Italie, un pays dont le tissu économi-
que, dominé par les PME et PMI, constitue une source 
d’inspiration et de partenariat pour la Guinée. Je vous 
remercie.

 La Guinée à l’EtrangerL’Ambassade de Guinée en Italie
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	 L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) est 
l’institution spécialisée des Nations Unies pour la santé. Fon-
dée le 7 avril 1948, l’OMS dépend directement du Conseil 
économique et social des Nations unies et son siège est en 
Genève, en Suisse. Selon sa constitution, l’OMS a pour ob-
jectif d’amener tous les peuples du monde au niveau de 
santé le plus élevé possible, la santéétant définie comme 
un « état de complet bien-être physique, mental et social et 
ne consistant pas seulement en une absence de maladie 
ou d’infirmité ». Nous accueillons dans la rubrique ‘’INTER-
NATIONAL’’ de ce numéro, le Professeur Georges Alfred Ki 
Zerbo, représentant de l’OMS en République de Guinée. 

ans la lutte contre l’Ebola, l’OMS a joué 
un rôle essentiel en Guinée pour vaincre 
cette épidémie. Trois années après cette 
crise, que peut-on dire aujourd’hui de 
l’état sanitaire du pays ?

Merci. Je vais commencer par saluer le 
leadership qui a été démontré par la Guinée lors 
de la lutte contre l’épidémie à virus Ebola. Le 4 Mai 
2017, la Directrice sortante de L’OMS, Dr Margaret 

Thiam et la Directrice régionale de l’OMS pour l’Afri-
que, ont rendu une visite à l’occasion d’une confé-
rence de haut niveau sur Ebola.  Cette réunion de 
haut niveau a constaté  les sacrifices, ainsi que les 
résultats obtenus par la Guinée, et les pays affectés, 
et toute l’implication de la communauté scientifique 
et celle du développement, pour éradiquer  l’épidé-
mie au cours de laquelle nous avons  appris des le-
çons importantes,  notamment celle de l’implication 
communautaire,  essentielle pour le développement 
sanitaire, aussi bien que pour le développement en 
général. Nous avons  appris également, que la sécu-
rité sanitaire dans chaque communauté, est liée à la 
sécurité sanitaire au niveau mondial.
 
Une convention a été ratifiée par la Guinée, pour 
l’interdiction du trafic de produits illicites. Voilà donc, 
quelques résultats qui ont été obtenus suite aux le-
çons tirées de la maladie à virus Ebola mais il reste 
beaucoup à faire, comme par exemple la couvertu-
re vaccinale qui  doit être améliorée car, un enfant 
sur quatre actuellement n’est pas couvert. La mor-
talité maternelle,  reste également une préoccupa-
tion. Des plans  en train d’être mis en place, avec 
l’aide de tous les partenaires, avec le Ministère de la 
Santé, visent à aller plus loin dans ces avancées-là. 
 
Avec ces avancées, peut-on dire aujourd’hui que la 
Guinée est à l’abri d’éventuelles crises ?

La sécurité sanitaire est une question complexe qui 
ne dépend pas d’un seul pays ; tous les pays sont 
reliés entre eux mais la Guinée a fait des efforts 
conséquents pour renforcer la surveillance des ma-
ladies à tous les niveaux surtout celle à base com-
munautaire, en renforçant les enquêtes en cas de 
rumeur, ou de maladie suspecte. Donc ce réseau-là 
s’est renforcé mais les épidémies sont une probabi-

L’Organisation
Mondiale
de la Santé
(OMS)

Pr Georges Alfred Ki Zerbo

Représentant de l’OMS
en République de Guinée
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lité, et ce qu’il faut faire,  c’est de renforcer la résilience 
pour être capable de les détecter le plus tôt possible et 
d’y répondre mais sur le long terme, le renforcement de 
la résilience et du système de santé à tous les niveaux, 
et  l’implication des communautés, peuvent permettre 
sinon d’éliminer complètement les risques d’épidémie, 
mais de les Rendre moins probables et d’y répondre à 
temps pour en atténuer les impacts. 
                                                          
En Guinée, l’OMS est le Chef de file des partenaires 
techniques et financiers du secteur de la Santé. En quoi 
consiste ce  rôle de chef de file ?

Le rôle de chef de file des partenaires techniques et fi-
nanciers de la santé, se place dans le cadre de l’harmo-
nisation de l’aide au développement. La déclaration de 
Paris invite les partenaires au développement à aligner 
et à harmoniser leurs actions sous le leadership des pays 
et de leurs autorités. La redevabilité entre les partenaires 
et les gouvernements est mutuelle. Il est important que, 
dans chaque secteur, les partenaires harmonisent et 
coordonnent leurs efforts aux politiques, aux stratégies, 
aux programmes initiés par le gouvernement. C’est dans 
ce cadre que l’OMS s’active à aider au dialogue pu-
blic dans le domaine de la santé, à harmoniser et coor-
donner des partenaires. Chef de file ne se traduit donc 
pas au sens de chefferie de dominants à dominés. Nous 
avons des réunions mensuelles de coordination des par-

tenaires, où nous examinons, avec le département de 
la Santé et tous les autres départements connexes les 
questions prioritaires liées à la santé. 
 
Sur quoi repose la stratégie de coopération de l’OMS 
avec la Guinée pour la période 2016- 2021 ?

Les objectifs et priorités de l’OMS sont clairs ; la sécurité 
sanitaire, le renforcement et la résilience pour la cou-
verture sanitaire universelle donc quel que soit l’âge, ou 
le lieu d’habitation, ou le statut économique et social 
et en particulier les groupes les plus vulnérables. Sur la 
base de ces principes et de ces valeurs, l’OMS qui est 
présente en Guinée depuis 1961, développe avec le 
Gouvernement de la République de Guinée des pro-
grammes quinquennaux de coopération, et celui qui 
est en cours de 2016 à 2021, a pour priorités essentielle-
ment 5 domaines :

- le  renforcement du système de santé à tous les ni-
veaux, y compris avec les soins de santé primaire et la 
politique de santé communautaire qui est un program-
me phare du Ministère de la Santé ;

- le renforcement du système de santé pour le rendre 
résiliant afin que nous n’ayons plus de chocs similaires à 
ceux  connus pendant la maladie à virus Ebola ;

                         International L’Organisation Mondiale de la Santé
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- Protection de la santé à toutes les étapes de la vie: 
santé maternelle, santé néonatale, infantile, juvénile, 
mais aussi santé des adultes et des personnes âgées ;
- lutte contre les maladies transmissibles, les maladies 
infectieuses prioritaires comme le paludisme, la tuber-
culose ou encore le VIH-SIDA,  mais aussi les maladies 
tropicales négligées comme la lèpre, la trypanosomiase 
appelée aussi maladie du sommeil ;

- Et nous avons aussi la lutte contre les maladies non 
transmissibles.
 
On constate de nos jours qu’il y a plusieurs maladies non 
transmissibles. Quels en sont les facteurs de risques ?

Il faut savoir que les maladies non transmissibles ne sont 
pas liées à des microbes mais plutôt à des comporte-
ments ou à des facteurs de risques comme le tabac, 
la consommation excessive de sucre, de sel, l’alimenta-
tion malsaine ou alors l’absence d’exercice physique ; 
ces maladies sont le diabète, l’hypertension, le cancer, 
l’accident vasculaire cérébral, etc.  qui sont en hausse 
sur la Planète. L’OMS tient un secrétariat des états mem-
bres dont elle  suit les résolutions à son assemblée mon-
diale chaque année à son siège de Genève.

Quelle appréciation faites-vous de la politique de santé 
du Gouvernement ?

L’OMS apprécie les efforts faits par le gouvernement de 
la République de Guinée pour la mobilisation de res-
sources domestiques en santé pour arriver à une protec-
tion sociale. Les efforts de recrutement de près de 4000 
agents de santé cette année, les efforts pour renforcer 
leurs capacités et aussi les efforts de mobilisation de res-
sources avec les partenaires extérieurs comme le Fonds 
mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose, le palu-
disme, l’initiative Gavi vaccins pour tous,  sont à saluer. 
Mais il faut renforcer cette gouvernance du système de 
santé et établir des plateformes à l’intérieur du système 
en renforçant les institutions au niveau central afin  que 
le secteur de santé soit bien structuré à tous les niveaux 
(central, régional préfectoral). Tout ceci s’appuyant sur 
une base d’agents de santé communautaires bien for-
més, rémunérés, et au niveau du sommet, le leadership 
du gouvernement peut s’appliquer pour transformer la 
santé en un domaine productif.

Je vous remercie. 
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La Gynécologie, 
une spécialité 
médicale

Dr H. Ayelama Traoré

Gynécologue,
Responsable du volet Gynécologie/ 

Prévention Transmission Mère-Enfant au 
Service Maternité de l’Hôpital National 

Donka /  CMC Bernard Kouchner

	 La gynécologie est une spécialité mé-
dicale, mais avec également quelques versants 
chirurgicaux. Exercée par un gynécologue, elle est 
dédiée à l’étude et aux traitements des divers pro-
blèmes et maladies de l’appareil génital féminin. La 
gynécologie s’occupe notamment des problèmes 
féminins hormonaux,  que ce soit des problèmes 
de règles ou la ménopause, de la contraception, 
des maladies du sein, de l’utérus, des ovaires, des 
trompes utérines et des organes génitaux exter-
nes et bien sûr les cancers de la femme.Elle prend 
également en charge le dépistage des lésions pré-
cancéreuses du col de l’utérus,  avec la réalisation 
tous les 3 ans chez les femmes ayant des rapports 
sexuels et jusqu’à 65 ans, du frottis cervico-vaginal. 
Notez  que ces frottis sont réalisables par les mé-
decins généralistes. Une variante de la gynécolo-
gie, est l’obstétrique,  réalisée par un gynécologue 
obstétricien, qui est le spécialiste de la grossesse 
et de l’accouchement. Dr H. Ayelama Traoré est 
notre invitée de ce mois.

onjour Dr Haidara Ayelama Traoré ; de façon gé-
nérale, en quoi consiste votre travail ?

Je suis Dr Haidara  Ayelama Traoré, Gynécologue, 
Responsable du volet Gynécologie/ Prévention 
Transmission Mère-Enfant au Service Maternité de 
l’Hôpital National Donka /  CMC Bernard Kouch-

ner. Je joue le rôle de coordination de suivi de la prise en 
charge de ces femmes,  du début de la grossesse jusqu’à 
l’accouchement,  et même du suivi de l’enfant exposé à la 
Maternité Donka,  et maintenant au Centre Médical Com-
munal Bernard Kouchner

Il existe plusieurs formes d’infections auxquelles les femmes 
sont exposées. Quelles sont les plus fréquentes de nos jours, 
ainsi que leurs modes de transmission?

Réponse : Les infections gynécologiques sont les plus fré-
quentes chez les femmes de nos jours  (infections vaginales, 
cervicales, à VIH/SIDA, ou dues au cancer ......). En général, 
elles se transmettent lors des rapports sexuels non (ou mal) 
protégés, que ce soit par voie vaginale, anale ou orale. Elles 
peuvent également se transmettre par voie sanguine (utili-
sation de seringues usagées) et de Mère à Enfant lors de la 

grossesse.

Parmi ces infections, quelles sont celles qui sont 
transmissibles de mère à enfant ?

Réponse : Comme déjà dit plus haut,  la forme 
transmissible de Mère à l’Enfant existe ; comme 
dans le cas du VIH.SIDA qui peut survenir lors d’ac-
couchement de la Mère séropositive à son bébé,  
ou pendant l’allaitement par une mère séroposi-
tive.

Comment traitez-vous ces cas?

Chaque pathologie est traitée en tenant compte 
du terrain et de cas particuliers. Par ailleurs, dès 
qu’une  femme est diagnostiquée séropositive lors 
d’une consultation, elle rentre immédiatement 
dans le programme de PTME.  La PTME  est la Pré-
vention/Transmission/Mère/Enfant du VIH/SIDA. La 
prise en charge de la grossesse et des nouveaux 

B
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nés de femmes enceintes séropositives pour le VIH pré-
sente des spécificités, et il est nécessaire que ces pa-
tientes soient confiées à des équipes spécialisées mul-
tidisciplinaires.
Ces cas sont donc suivis après un counseling réalisé afin 
qu’ils  puissent suivre  correctement la prise des ARV 
(anti- rétroviraux  et adopter un bon changement de 
comportement.

Quelles sont vos recommandations pour prévenir les in-
fections chez la femme pour le cancer du sein, ou du 
col de l’utérus ?

Réponse : Le cancer du col de l’utérus demeure un pro-
blème majeur de santé publique ; c’est la deuxième 
cause des cancers féminins,  après le cancer du sein. 
C’est pourquoi, pour prévenir les infections chez la fem-
me, il est nécessaire  de multiplier la sensibilisation  au 
sein des communautés à la base,  afin de faire com-
prendre aux femmes l’importance de se faire dépister 
à temps.

Il existe aujourd’hui en Guinée,  grâce à l’effort de nos 
gouvernants et de nos partenaires,  un Centre Ouest 
Africain de Prise en charge des pathologies du col uté-
rin et des seins situé dans l’enceinte du CHU Donka /Ma-
ternité, et certaines ONG aussi œuvrent fortement dans 
la prise en charge de ces fléaux, dans le cadre de la 
réduction de la mortalité maternelle dans notre pays.
J’invite donc nos responsables à tous les niveaux, mal-
gré les efforts déjà fournis, de mettre à la disposition de 
ce centre des moyens afin de réduire les coûts des trai-
tements auxquels sont confrontées les femmes souffrant 
de ces pathologies à un stade avancé,  et qui ne peu-
vent  pas se rendre dans la sous-région pour suivre des 
séances de Radiothérapie.
J’invite toutes les femmes de briser les tabous, de venir 
vers les centres malades pour se faire dépister à temps,  
afin que ces fléaux ne deviennent une fatalité.
Je ne saurais terminer sans demander aux hommes 
d’accepter d’accompagner leurs femmes pour se faire 
dépister  à temps, pour permettre au couple de jouir 
pleinement de leur vie près de leurs enfants.

Que Dieu nous protège.

Je vous remercie.

 Espace SantéLa Gynécologie
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riage précoce a été pris à bras le corps il y a quelques 
années, lorsque la Guinée a été invitée à Lusaka pour 
participer à la rencontre consacrée à ce fléau. Et là-bas 
nous avons pris des engagements en tant que nation 
libre, pour éradiquer ces fléaux, nous avons donc fait 
une étude pour dégager des stratégies efficaces, avec 
l’appui de L’UNICEF. Nous avons élaboré une straté-
gie de lutte contre les mariages précoces, et ce matin 
même, nous étions en réunion avec nos partenaires à 
ce propos. Mais le fond de la stratégie réside dans une 
action concertée entre les ministères de la Santé, de 
la Justice, de la sécurité et le MASPFE. Tous ces acteurs 
se réuniront  la semaine prochaine, pour débattre des 
mariages précoces et des violences. 
 
Les femmes représentent 51,7 % de la population gui-
néenne avec une croissance démographique de l’or-
dre de 3,2%. Quel est le niveau d’autonomisation des 
femmes dans notre pays ?
 
Niveau d’autonomisation, c’est un peu trop dire. On 
n’a pas d’instruments de mesure de ce niveau chez 
les femmes mais nous 
avons des tendances. 
Nous savons que l’auto-
nomisation des femmes 
c’est leur capacité à 
se prendre en charge 
d’abord, à pouvoir se 
référer à elles même 
quand il s’agit de prises 
de décision importante 
qui concerne sa vie. 
Choisir l’homme qu’elle 
veut  épouser, dépenser 
pour ses besoins propres 
sans regard dominant 
car, elles sont les piliers 
des familles. Elles font 
tout pour leur foyer, 
leurs enfants (scolarité, 
soins, nourriture) mais 
l’autonomisation reste 
relative. Près de 70% des 
femmes évoluent dans 
le secteur informel qui n’est pas structuré pour l’épar-
gne; c’est pour cela entre autre qu’on ne leur accorde 
pas de crédit. Elles peuvent tout perdre, alo
rs qu’elles ont beaucoup de charges. Le PRG est monté 
au créneau ; il s’est engagé pour cette autonomisation, 
en décidant de mettre des fonds à la disposition des 
femmes, à travers les mutuelles financières des femmes 
africaines (MUFFA). Depuis 5 ans elles évoluent aussi 
bien en zone urbaine qu’en zone rurale. Maintenant on 
veut parler aussi d’autonomisation en terme de santé, il 
faut bien que la femme puisse s’occuper de sa santé, 
quelle ait le réflexe de bien nourrir sa famille. 
 

...près de 70% 
des femmes 
évoluent dans 
le secteur in-
formel

 Lucarne sur...La Direction Nationale de la Promotion Féminine et du Genre
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Depuis 2010, plusieurs réformes ont été engagées dans 
le cadre de la sécurisation des ressources. Quelles sont 
les mesures mises en place par votre direction pour que 
les ressources destinées aux collectivités déconcen-
trées et décentralisées soient disponibles ?

En matière de déconcentration du budget, une circu-
laire de Monsieur le Ministre du Budget sur les règles et 
principes d’exécution du budget prise dès la notifica-
tion des crédits par Décret du Président de la Républi-
que interdit toute utilisation de crédits et tout transfert et 
virement de crédits des services déconcentrés au bé-
néfice des services centraux.
Instruction est, à cet effet, donnée par le Ministre du 
Budget à la Direction Nationale du Budget (DNB) et à 
la Direction Nationale des Services Informatiques (DNSI), 
d’empêcher une utilisation des lignes des crédits des 
services déconcentrés par le niveau central.
Par ailleurs, les ministres ordonnateurs sont tenus de no-
tifier à l’ensemble de leurs structures déconcentrées les 
crédits ouverts en loi de finances en leur faveur et de 
procéder trimestriellement aux délégations de crédits 
dans les limites des plafonds des plans d’engagement.
Depuis 2017, les subventions de fonctionnement des 
collectivités locales sont débloquées trimestriellement 
et logées dans des comptes ouverts en leur nom à la 
BCRG et ses succursales ou dans des banques manda-
taires lorsque les localités en sont dépourvues.
Aussi, le ministère du budget s’emploie à envoyer régu-
lièrement  les recettes issues des impôts.

Vous venez de procéder à l’élaboration du document 
de Programmation Pluriannuelle 2018-2020. Que dit ce 
document stratégique et quelle est son importance pour 
la structure gouvernementale ?

Conformément aux dispositions des articles 12 à 15 de 
la LORF et du titre I du décret portant cadre de gouver-
nance des finances publiques, les documents de pro-
grammation budgétaire pluriannuelle (Cadre Budgé-
taire à Moyen Terme et Cadre des Dépenses à Moyen 
Terme) accompagnent le projet de loi de finances à 
l’Assemblée Nationale depuis 2017.
Le premier document porte sur la période 2017-2019 et 
le second sur la période 2018-2020.
Le document de programmation budgétaire plurian-
nuelle fixe, sur 3 ans, l’évolution des principaux agrégats 
des finances publiques (recettes, dépenses et soldes) 
d’une part et établit les cadres des dépenses à moyen 
terme décomposant pour les 3 années les grandes ca-
tégories de dépenses par fonction et par ministère.
L’élaboration de ce document fait intervenir les servi-
ces du Ministère du Plan et de la Coopération Interna-
tionale, du Ministère de l’Economie et des Finances et 
du Ministère du Budget réunis au sein d’un Comité de 
Politique Budgétaire.
Après validation en Conseil des Ministres, ce document 

sert à la préparation de la lettre de cadrage du Premier 
ministre qui fixe les enveloppes-plafonds notifiées aux 
ministères pour la finalisation de leurs CDMT sectoriels 
projets de budget.
Les deux documents de programmation budgétaire 
pluriannuelle sont également accessibles sur le site web 
du ministère du budget.

La Guinée a abrité au mois de février 2018, l’atelier Inter-
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Jeuxdis’Art
...pour que vive l’Art et la Culture !

Ce jeudi, comme les précédents depuis plusieurs mois 
maintenant, le public est venu nombreux à l’appel des 
organisateurs des Jeuxdis’Arts. Lumière tamisée, musi-
que traditionnelle en fond, les derniers sièges trouvent 
rapidement preneurs. Situé dans le quartier chic de La 
Minière, Les Studios Kirah fera une nouvelle fois le plein.
 
A l’initiative de l’Association Culturelle la Muse et l’As-
sociation les Jeux d’Arts, les Jeuxdis’Arts rassemblent 
hebdomadairement ce qui se fait de mieux en matière 
culturelle et artistique dans notre capitale. Ce soir là, 
les artistes invités se nommaient Ousmane Kouyaté et 
Marie Louise, accompagnés par des orchestres et des 
choristes.
 
Pour Marie-Louise et son groupe de « touche à tout » 
comme elle aime à se définir, ce rendez-vous est pour 

eux un espace d’échanges multiculturels, où les artistes 
de tous horizons et d’autres catégories socioprofession-
nelles se croisent et créent des liens.
 
Quant à Bilia Bah, Directeur de l’établissement, il a y vu 
passer bon nombre d’événements et accueillis peintres, 
plasticiens, photographes, comédiens, musiciens, poè-
tes, conteurs, humoristes, écrivains, réalisateurs et dra-
maturges venus de pays différents. Et il n’en est pas peu 
fier. Pour lui : « Ce qui importe, c’est l’état d’esprit positif 
et constructif des participants. Tous ceux qui passent ici 
contribuent en quelque sorte à soutenir les arts en Gui-
née. »
 
Au fil des heures, les prestations scéniques se sont en-
chainées dans une ambiance bon enfant avec une 
participation active du public. Ce qui fait dire à Habiba-
tou Bah, comédienne et membre de l’équipe de ges-
tion de l’établissement, que le concept des Jeuxdis’Arts, 
au delà de son aspect éducatif, est primordial pour son 
côté convivial : « Ici, tout le monde se mélange ! » 







onjour Madame Keita. Vous êtes la 
responsable du service de com-
munication du Ministère de l’envi-
ronnement et des eaux et forêts.
Votre département se  distingue  
pour la seconde fois par sa com-
munication, au cours des derniers 

mois ! Quels sont vos ingrédients pour atteindre 
ces bons résultats ?

	 Je vous remercie de m’offrir  l’opportunité de m’exprimer pour la 
seconde fois depuis l’opérationnalisation de la cellule de communication 
du ministère de l’environnement en 2015.  Si vous estimez que notre cellule 
fait un travail remarquable,  c’est à l’honneur de tous ses membres d’une 
part, et d’autre part c’est grâce à l’appui de la ministre, de son cabinet et 
des cadres des différents services. Ces résultats atteints  m’honorent, me 
flattent  mais surtout me motivent  et m’encouragent  en tant que respon-
sable,  à mieux faire.
 La communication est un travail d’équipe où  il faut impliquer tous les 
membres en vue d’une large couverture des activités réalisées par le 
Département,  partager   l’information en temps réel auprès des acteurs  
économiques et sociaux,  ainsi que les politiques. 

En moins de deux mois, dans le courant cette année 2018, la cellule a 
publié une quarantaine d’articles portant sur l’environnement ou en lien 
avec l’environnement.  Comme ingrédients nous suivons la ministre et son 
staff dans ses activités à Conakry,  tout comme à l’intérieur du pays, en 
nous servant des documents de projets  que nous coordonnons pour col-
lecter le maximum d’informations.  Le ministère de l’environnement étant 
un département stratégique,  nous traitons des thématiques qui impli-
quent d’autres secteurs comme la santé, la décentralisation, l’agriculture, 
l’élevage et même les finances. Nous profitons de cette interaction pour 
alimenter régulièrement la page Facebook et, heureusement que ces in-
fos sont de facto relayées par les services de la cellule de communication 
du gouvernement.
Je profite de l’occasion pour remercier toutes les personnes  et institutions 
qui nous suivent dans notre travail à travers  la page Facebook  du MEEF. 
Aux autres, je les remercie d’avance de nous rejoindre en mentionnant 
ceci « ministère de l’environnement des eaux et forêts Guinée ». Les  réac-
tions et amendements sont attendus.

La Cellule de
Communication
du Ministère de 
l’environnement 
des eaux et
forêts

Mama Adama Kéita

Responsable du service
de communication 

du Ministère
de l’environnement des eaux

et forêts

	 Les Points Focaux sont les 
collaborateurs directs de la CCG 
au niveau des Ministères ; ils sont 
chargés  de collecter toutes les 
informations  sur les activités et 
résultats de leurs départements 
respectifs, de les traiter et de les 
mettre à la disposition de la CCG, 
en vue de leurs larges  diffusions. 
Les PF conseillent aussi la CCG sur 
les meilleures approches dans la 
collaboration avec les Ministères 
et appuient la CCG dans l’éva-
luation des impacts de sa com-
munication sur la promotion de la 
bonne image et de la visibilité des 
actions gouvernementales. Ils par-
ticipent également à l’élabora-
tion des outils de communication 
de la CCG. Dans ce numéro du 
BDG, notre invitée est Madame 
Keita, du Ministère de l’environne-
ment et des eaux et forêts.

B
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Peut-on  savoir quels sont les objectifs de votre service à 
court et moyen terme ?

Comme tous les services de communication, le nôtre  a 
pour  objectif principal  de rendre visibles  les actions du 
MEEF.  Informer et partager avec le public et les déci-
deurs sur les avancées, les défis et les perspectives des 
projets et programmes comme  le Projet de Conser-
vation des Ecosystèmes,  la Gestion Internationale de 
l’Union du Fleuve Mano, le Projet sur le renforcement 
de la résilience et l’adaptation aux impacts négatifs  
du changement climatique , celui de la Planification 
nationale sur la diversité biologique, le programme de 
renforcement de la gestion décentralisée de l’environ-
nement  pour répondre aux objectifs des conventions 
de Rio, etc.

Nous mettrons à court terme  en  œuvre  des  activités 
planifiées durant les trois premiers mois de 2018. Nous 
réaliserons à moyen terme la vulgarisation des textes et 
codes de protection de l’environnement et autres ac-
tions phares menées par les services. Il est également 
prévu de toucher des organes de presse pour un parte-
nariat,   pour d’avantage  de visibilité.

Depuis vos premiers pas, qu’avez-vous accompli  
concrètement  pour la visibilité des actions de votre dé-
partement ?

Nous sommes allés lentement mais surement.  De 2015 à  

nos jours,  nous avons pu établir des contacts réguliers de 
travail avec certains médias et journalistes de la place. 
Un partenariat qui nous a fait intervenir des directeurs 
et chefs  de services sur des médias privés et la RTG,  
pour débattre des questions environnementales dont 
les changements climatiques, les préparatifs  des  COP, 
les restitutions de nombreuses  rencontres sur des  pro-
jets d’adaptation et d’atténuation notamment.  Nous 
avons aussi réussi la publication de centaines  d’articles 
rien que sur l’environnement.

Pour terminer,  Madame Keita, quelle appréciation fai-
tes-vous de la communication gouvernementale ?

Loin de vous flatter,  la cellule de communication gou-
vernementale depuis sa création,  accompagne les 
cellules ministérielles dans la collecte, le traitement et 
la diffusion des informations. Une collaboration sous ten-
due par des formations de mise à niveau et le suivi des 
actions phares au compte des différents départements  
ministériels.

Nous vous encourageons à continuer dans ce sens.

Je vous remercie.
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